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Faire contribuer financièrement
les étudiants européens
ENSEIGNEMENT Une piste pour qu'ils participent davantage au coût de leur formation

~ On compte environ
25.000 étudiants européens
non résidents
dans les universités
francophones.
~ Ils bénéficient de notre
système d'enseignement
sans guère y contribuer.
~ Deux professeurs ont
imaginé un modèle où ils
participeraient davantage
au coût de leur formation.
~ Un minerval augmenté
pour tous et une bourse
pour les Belges.

Cent cinquante millions d'euros
de budget additionnel pour les
universités dans le courant de

la prochaine législature? C'est l'exi-
gence posée par les six recteurs fran-
cophones. Alors que la marge de ma-
nœuvre budgétaire de la Fédération
Wallonie-Bruxelles est très limitée,
deux professeurs de l'UCLouvain pro-
posent un début de solution. En met-
tant davantage à contribution les étu-
diants européens non résidents, on
pourrait, estiment-ils, engranger 30 à
40 millions chaque année au profit du
budget de l'enseignement supérieur.

Vincent Yzerbyt, professeur à la fa-
culté de psychologie et des sciences de
l'éducation, ainsi que Vincent Van-
denberghe, professeur d'économie,
font cette proposition à titre person-
nel. Pour contribuer au débat. Et
parce que leurs parcours profession-
nels respectifs les ont amenés à s'inté-
resser à ces questions: le premier vit
de plein fouet la massification du mas-
ter en psychologie (un millier d'étu-
diants français vient d'y débarquer
parce que leur pays a placé une sélec-
tion drastique au terme du bac), le se-
cond a mis l'économie de l'éducation
au cœur de ses sujets de recherche.

Le droit européen autorise
un Etat à réserver à ses seuls
ressortissants le bénéfice
de prestations sociales
et de bourses

Les derniers chiffres officiels dispo-
nibles (2016-2017) font état de
194.178 étudiants dans le supérieur de
plein exercice. Parmi eux, 40.478 ne
détiennent pas la nationalité belge,
dont les trois quarts environ sont des
ressortissants européens et le dernier

quart des non-Européens. Trois préci-
sions à ce stade: les non-Européens se
voient déjà souvent appliquer un mi-
nerval différencié, ils n'entrent pas en
ligne de compte; les Français consti-
tuent la moitié de la population d' étu-
diants européens; les Belges franco-
phones étudiant à l'étranger sont peu
nombreux, à peine 3.500 individus.

«Nous sommes bienface à une mo-
bilité européenne asymétrique », in-
diquent Vincent yzerbyt et Vincent
Vandenberghe. « La balance entre

mobilité sortante (les Belges qui étu-
dient en Europe) et entrante (les Euro-
péens non résidents qui étudient en
Belgique) est largement négative. » Ils
sont conscients qu'il est interdit de ré-
clamer à des étudiants européens un
minerval différent des Belges mais as-
surent que les règles européennes
comportent des dispositions permet-
tant de résoudre la difficulté. La diffi-
cuIté, c'est que « ces étudiants formés
en Belgique n'ont pas la possibilité de
contribuer financièrement à notre
système. Or, mis ensemble, ils repré-
sentent un campus entier! »

Pour les professeurs, il existe deux
solutions: soit on sélectionne à l'en-
trée mais il faut le faire pour tout le
monde, soit on adapte le mode de

financement de notre enseignement
supérieur. D'où leur proposition en
deux étapes. Un, on relève de manière
importante le minerval pour tous les
étudiants (donc pour les Belges et
assimilés aussi). Deux, on compense
cette hausse de minerval par une
bourse universelle équivalente au bé-
néfice des seuls étudiants éligibles
(lire par ailleurs). Les promoteurs de
l'opération estiment que le minerval
pourrait, par exemple, être relevé de
1.600 euros (donc que la bourse uni-
verselle serait du même montant).

Pour les étudiants éligibles, l'opéra-
tion serait tout à fait blanche. À une
double condition toutefois: premiè-
rement, que l'administration qui gère
l'attribution de la bourse universelle
fasse diligence pour la payer immé-
diatement après une inscription dans
un établissement supérieur; deuxiè-
mement, que cette allocation ne re-
mette aucunement en question l'accès
aux bourses actuellement octroyées
aux étudiants moins favorisés. « En
procédant de cette manière, on res-
J!.ectele droit européen qui autorise un
Etat à réserver à ses seuls ressortis-
sants le bénifice de prestations so-
ciales, de bourses et de prêts d'étude.

Autant le droit est clair sur l'interdic-
tion de différencier le minerval entre
Européens, autant il permet de diffé-
rencier toute prestation sociale. »

VincentyzerbytetVincentVanden-
berghe ont sorti leur calculette. Sur la
base d'une population théorique de
200.000 étudiants, 25.000 environ
seraient considérés comme « euro-
péens non résidents ». Ces jeunes se-
raient donc redevables d'un minerval
plus élevé (par exemple de 1.600 eu-
ros), comme d'ailleurs les étudiants
belges et assimilés. Mais à l'inverse de
ces derniers cependant, ils ne seraient
pas éligibles à la bourse universelle de
1.600 euros. Après quelques ajuste-
ments (il faut notamment déduire les
Belges qui bénéficieraient de la bourse
mais étudieraient à l'étranger), cela
permettrait de faire entrer quelque
34 millions d'argent frais dans les
caisses des établissements. De quoi
« rémunérer environ 400 professeurs
supplémentaires ». Ou rénover bien
des auditoires en piteux état. _

ERIC BURGRAFF

UNE BOURSE POUR QUI?

Les étudiants éligibles
On l'a vu, le modèle des profes-
seurs yzerbyt et Vandenberghe
repose sur une hausse substan-
tielle du minerval compensée,
pour les étudiants éligibles, par
une bourse universelle octroyée
dès l'inscription. Cette notion
d'étudiant « éligible» rejoint les
textes légaux en vigueur. Qui
pourrait donc en bénéficier?
Tous les étudiants inscrits dans
le supérieur en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles ou ailleurs mais
résidant en Belgique. Pour les
jeunes résidant à Bruxelles ou
dans la partie néerlandophone
du pays, s'ajouterait la condition
de détenir un diplôme secon-
daire délivré par un établisse-
ment de la Communauté fran-
çaise. S'adjoindraient à ces caté-
gories, les jeunes européens ou
non européens résidant en Bel-
gique depuis plus de cinq ans. Et
également les jeunes européens
ou non européens dont les pa-
rents travaillent en Belgique. Le
tout serait évidemment à affiner,
mais les règles tourneraient
autour d'un lien avec la Belgique
francophone par la nationalité, la
résidence, la détention d'un
diplôme du secondaire ou le
travail des parents.

E.B.
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financement « Le supérieur,
c'est un prêt implicite »
Vincent Vandenberghe et Vincent

yzerbyt ne manquent pas d'argu-
ments pour appuyer un modèle qui pa-
raîtra probablement tout à fait perti-
nent aux uns, mais tout aussi probable-
ment iconoclaste aux autres.

De telles dispositions existent-elles dans
d'autres secteurs?
Vincent yzerbyt: Bien sûr. Prenez les
soins de santé. Notre proposition est en
quelque sorte calquée sur l'organisation
des soins entre Etats européens. L'assu-
rance santé est liée à la personne: si un
Belge est soigné au Portugal, c'est la sécu-
rité sociale belgequi règle la note. Cemo-
dèle est compatible avec une mobilité eu-
ropéenne asymétrique, ce qui n'est pas le
cas pour l'enseignement supérieur. Au-
tant le Belge doit pouvoir bénijieier de
soins de santé ailleurs en Europe sans
mettre sous stress le budget santé du
pays hôte, autant l'étudiant européen
devrait pouvoir étudier en Belgique
dans les mêmes conditions.

Il est urgent d'agir aujourd'hui?
Vincent Vandenberghe :À l'évidence, on
ne peut continuer de la sorte sans courir
le double risque de voir se développer des
rijlexes protectionnistes visant à limiter
le nombre d'étudiants étrangers et/ou de
laisser filer un peu plus la qualité de
notre enseignement supérieur via une
massification accrue, mais non finan-
cée, des qJèetifs. Le succès de nos établis-
sements du supérieur est lié à l'ouver-
ture, à la qualité de l'enseignement, à la
diversité. Mais il est aussi fortement lié
à des décisions coercitives à l'étranger.

On vous reprochera de créer un système
de type « deux poids, deux mesures »...
V.Y. : Ce ne sera pas le cas. Ce que nous
proposons vaut dijà aujourd'hui pour
les bourses d'études. Elles ne sont accor-
dées qu'aux étudiants belges ou à ceux
qui ont des liens suffisants avec la Bel-
gique. Ici, on ne fait qu'ajouter une
bourse universelle, un peu comme lefont
d'autres pays d'Europe. Juridiquement

il Y aurait deux actes: un minerval d'un
côté, une bourse universelle de l'autre.

On vous reprochera aussi d'alourdir la
facture des étudiants moins favorisés ...
V.V.: La plupart des étudiants euro-
péens viennent de milieux qui sont en
capacité de supporter ce mi-
nerval additionnel. Par
ailleurs, on voit apparaître
aujourd'hui de manière trou-
blante d'autres types de ré-
ponses : ce sont les obstacles à
l'entrée dans des filières trop
populaires. Ces obstacles-là,
ailleurs ou chez nous, mettent
aussi à mal des valeurs de
l'enseignement supérieur. De
plus, les quotas ne règlent rien
sur lefond: lesjeunes concer-
nés "empruntent" au système
mais ne "remboursent" pas au terme de
leurs études.

« Emprunter» ? « Rembourser» ?
V. V. : L'enseignement supérieur c'est un
prêt implicite: vous bénijiciez de la soli-
darité collective mais vous «rembour-
sez» via l'impôt et divers pré-
lèvements quand vous com-
mencez à travailler. C'est un
contrat social. Les étudiants
européens non-résidents font
des allers-retours: ils sont
chez nous quand ils peuvent
bénijicier de la solidarité col-
lective mais ils rentrent chez
eux quand ils peuvent rem-
bourser leprêt implicite reçu.

Le contexte financier de la
Communauté française plaide-t-il en en
votre faveur?
v.Y. : Il paraît probable que trouver des
moyens via des rééquilibrages internes
soit très compliqué. Notre proposition
apporte de lajustice sociale tout en gom-
mant un peu la différence entre ceux qui
bénijicient du système et ceux qui y
contribuent un tant soit peu. _

Propos recueillis par

E.B.
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